
 

 

AVIS D'ENQUETE 

La Municipalité de Commugny, conformément aux dispositions légales, 
soumet à l'enquête publique 

du 10 décembre 2025 au 16 janvier 2026 (inclus), 

,aux lieux-dits « A Commugny » et « La Rioz » le projet de :  

• Décadastration des parcelles du « Chemin de la Riaz » en 
transférant une surface de 2’539 m² au domaine public 
communal (DP 129) ; 

• Décadastration de la parcelle 465 en transférant une surface de 
25 m² au domaine public communal (DP 101). 

Le dossier d'enquête établi par le Bureau d'études Rossier SA à 
Aubonne, peut être consulté auprès du Greffe municipal durant les 
heures d'ouverture et pendant le délai d'enquête.  

Les observations ou oppositions éventuelles peuvent être consignées 
directement sur la feuille d'enquête ou adressées à la Municipalité de 
Commugny avant l'échéance du délai d'enquête. 

 La Municipalité 

 


